
DOSSIER D’INSCRIPTION EN DEJEPS 
 
DIPLÔME D’ÉTAT de la jeunesse, de l'éducation populaire et du sport 
Spécialité "animation socio-éducative ou culturelle"  
 
FICHE DE RENSEIGNEMENTS à nous retourner au plus tard le 20 août 2019 
A retourner au CPIE Val d'Authie, 25 rue Vermaelen - BP 23 - 62390 Auxi-le-Château, ou par mail :  
catherine.douchin@cpie-authie.org   
 
Identification  

Nom :  Prénoms : 

Date de naissance : Lieu de naissance : 

Adresse : 

 

Téléphone fixe : Téléphone portable : 

E-mail :  

 

Situation de famille  

Célibataire           Marié(e) – Préciser votre nom de mariage : ………………………………………………….

 Autre (à préciser) …………………………………………………  

Nombre d’enfants à charge ……………………………………..  

 

Formation  

Diplôme scolaire le plus élevé : 

Dernière classe fréquentée : Date de sortie du système scolaire : 

Diplôme(s) Jeunesse et Sports obtenu(s) : 

 

Autres formations suivies : 

Titulaire du permis B      oui       non  

 

Si vous êtes salarié(e)  

Emploi occupé : 

Statut dans la structure : Date d’entrée dans la structure : 

Nom et adresse de l’employeur : 

 

Téléphone fixe : E-mail : 

Type de structure  

Collectivité       Etablissement public      Association      Autre (préciser) : ………………………………………... 

Nom du tuteur : Qualification du tuteur : 

 

Si vous êtes demandeur d’emploi  

Droits Assedic (préciser jusque quelle date :  …………………………….)    Aucune rémunération 

 

Voir liste des pièces à fournir au verso. 

mailto:catherine.douchin@cpie-authie.org


Pièces à joindre  
- Une photocopie lisible de la Carte Nationale d’Identité (recto – verso) ou du Passeport (en cours de validité) ou 

du livret de famille, ou extrait d’acte de naissance 
- Une photocopie de l’attestation de recensement (pour les français de moins de 25 ans) 
- Une photocopie du certificat de participation à l’appel de préparation à la défense (pour les français de moins 

de 25 ans) 
- Une photocopie de l’Attestation de Formation aux Premiers Secours (AFPS) ou Prévention et Secours Civique de 

niveau 1 (PSC1) ou titre équivalent 
ATTENTION ! Pour rappel, l’attestation d’initiation aux alertes et aux premiers secours effectuée lors de la journée défense 
et citoyenneté n’est pas équivalente à l’attestation de PSC1. Seuls deux des trois modules de la formation sont dispensés à 
cette occasion. 

 
 
Pour pouvoir vous inscrire en formation, vous devez répondre aux exigences préalables.  

Pour cela, vous devez remplir UNE des conditions suivantes (cochez la case correspondante) et vous devez 
impérativement fournir les justificatifs figurant en italique pour cette condition de satisfaction aux exigences 
préalables.  
1 – Etre titulaire d’un diplôme de niveau 4 (anciennement IV) dans le champ de l’animation (BPJEPS, BEATEP, …) 
inscrit au RNCP.  
Joindre une photocopie du diplôme.  


2 – Etre titulaire d’un diplôme de niveau 5 (anciennement III) enregistré au répertoire national des certifications 
professionnelles (RNCP).  
Joindre une photocopie du diplôme.  


3 – Attester d’un niveau de formation correspondant à un niveau 4 (anciennement IV) et se prévaloir d’une 
expérience d'animation de six mois.  
Joindre certificat de scolarité et attestions justifiant de votre expérience.  


4 – Justifier de 24 mois d’activités professionnelles ou bénévoles correspondant à 1600 heures minimum.  
Joindre photocopies des fiches de paie et/ou attestations de travail ou de bénévolat et établir un état récapitulatif de 
ces expériences sur papier libre. Attention, le volume horaire doit apparaître sur les justificatifs. 
 
 

Toute fraude fait encourir à son acteur 
les peines prévues aux articles L 313.1, L 313.3, L 433.19, 

L 441.1, L 441.2 et L 441.7 du code pénal 

 


